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POUR LES OUVRIERS VALAISANS,
LA «GUERRE DU FLUOR»
N'A PAS EU LIEU

ALEXANDRE ELjIG

Peut-on
écrire l'histoire de la «guerre du fluor» d'un point de vue

ouvrier? Si ce conflit social et environnemental a mis aux prises
agriculteurs, industriels et autorités autour des pollutions des

usines valaisannes d'aluminium dans les années 1970, la question des

travailleurs et de leur santé est restée très marginale. La fluorose des
arbres et des bovins a été largement commentée, celle des humains
beaucoup moins et l'image qui reste de ce conflit est, pour le
mouvement ouvrier, celui d'un renoncement, d'un désengagement, de
syndicats qui soutiennent majoritairement les positions des industriels
sous la menace de leur chantage à l'emploi1. Pourtant, il n'y eut pas
de barrière entre les dégâts occasionnés par les émanations nocives
des usines sur les cultures environnantes et les dommages subis par
les corps des ouvriers, sentinelles au contact direct des gaz et des

poussières. Plusieurs acteurs ont ainsi dénoncé les méfaits conjoints de

l'industrialisation sur la santé ouvrière et sur les milieux environnants.
Ce sont ces voix, certes minoritaires mais trop largement ignorées,
que cet article se propose de retrouver : quel a été le poids de celles
et ceux qui cherchaient un front commun entre ouvriers et paysans
dans la lutte antipollution et quels ont été les ponts construits entre
l'intérieur et l'extérieur des usines, entre défense de l'environnement
et protection de la santé ?2

1 Sur ce conflit, consulter Coralie Neurohr, «Le scandale du fluor en Valais»,
in Annales valaisannes, 2015, pp. 43-89; Urs P. Gasche, Le scandale Alusuisse: la

guerre du fluor en Valais, Lausanne, Éditions d'en bas, 1982.
2 Concernant le lien entre maladie professionnelle et environnementalisme,

voir Lars Bluma et Judith Rainhorn (éd.), A history of the workplace: environment
and health at stake, Londres, Routledge, 2015 ; Anne-Sophie Bruno, Eric Geerkens,
Nicolas Hatzfeld (éd.), La santé au travail, entre savoirs et pouvoirs (XIX'-XX' siècles),
Rennes, PUR, 2011.
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Pour répondre à ces questions, il est nécessaire de saisir les
positionnements et les attentes différentes des actrices et acteurs engagés
dans la lutte antipollution, et ceci sur le temps long. Dès le début des

productions d'aluminium en Valais, les riveraines et riverains des usines

protestent contre les problèmes d'hygiène engendrés par les fumées
des usines. A partir des années vingt, ces voix sont pourtant écartées
dans les arbitrages effectués par l'État et les phénomènes de pollution
sont occultés par différentes stratégies industrielles3. Les ouvriers
subissent pourtant toujours des conditions de travail pénibles,
suffocantes, et, dans le second après-guerre, la fluorose est reconnue
comme maladie professionnelle sans que cela suscite de débat public
ou de véritables changements techniques dans les processus d'épuration

des gaz. Les années 1970 amènent à une recrudescence de la
conflictualité et le déclenchement d'un «scandale» qui se fait national.
Deux acteurs principaux lancent l'alerte - d'un côté, les arboriculteurs
de la région de Saxon ; de l'autre, les étudiants lausannois de la Ligue
marxiste révolutionnaire. Dans cette «guerre du fluor» qui éclate, les
syndicats restent peu visibles et audibles, même s'ils s'activent surtout
en coulisses dans des négociations de face à face avec le patronat. Ils
se rangent toutefois, en dernière instance, derrière les intérêts de leur
direction pour défendre, en théorie, l'emploi, plutôt que d'appeler à

la modernisation des installations.

L'occultation des premières alertes
Les industries de production d'aluminium s'installent en Valais au

début du vingtième siècle. Liée au développement de l'hydroélectricité,
cette arrivée de la deuxième industrialisation s'inscrit dans un contexte
encore largement rural4. A Chippis, l'Aluminium Industrie A.G. (ALAG)
de Neuhausen débute sa production en 1908. Cette même année, à

Martigny, les frères Giulini de Ludwigshafen commencent eux aussi
à produire de l'aluminium. Dès les premières coulées de métal, des dégâts
aux cultures et aux forêts sont dénoncés par les riverains des usines. Deux
types de polluants posent problème : le fluor d'abord, sous forme de gaz

3 Sur les dynamiques propres aux dénonciations des pollutions industrielles,
consulter François Jarrige, Thomas Le Roux, La contamination du monde: une
histoire des pollutions de l'âge industrielParis, Seuil, 2017.

4 Luc van Dongen, Grégoire Favre (éd.), Mémoire ouvrière : ouvriers d'usines et
industrie enValais, Sierre, Monographie, 2011 ;Werner Bellwald, Sandro Guzzi (éd.),
Un peuple réfractaire à l'industrie? Fabriques et ouvriers dans les m, ntagnes valaisannes,
Lausanne, Payot, 2006.
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fluorhydrique et de poussières, qui est dégagé par les cuves d'électro-
lyse ; les goudrons ensuite, dégagés par les fabriques d'électrodes, ces

composés de brai ou de coke5. Ces derniers sont plus visibles que le fluor,
car ils recouvrent les environs des usines d'une suie noire. Les premiers
ouvriers de Chippis n'étaient-ils pas surnommés les «machurés»6,
autant pour qualifier leur état à la sortie des halles que pour stigmatiser
la forte proportion d'ouvriers immigrés présents dans les effectifs

C'est lors de la Première Guerre mondiale, qui stimule fortement
la demande de métal mais aussi d'acide nitrique pour les armements,
que les fumées «délétères» des usines deviennent un objet de débat
au niveau cantonal7. Les industriels refusent pourtant de reconnaître
toute responsabilité. Ils évoquent le manque de preuves et prennent le
contrôle de l'expertise scientifique utilisée par les autorités dans leur
travail d'arbitrage. Un processus de fabrication d'ignorance s'engage :

les problèmes agricoles seraient dus, d'après les expertises, aux
mauvaises conditions climatiques, aux maladies cryptogamiques et à un
mauvais entretien des cultures.

Pourtant, plusieurs voix n'ont de cesse de dénoncer les dégâts
causés par les gaz sur les cultures mais aussi sur les corps. A Chippis,
ce rôle est porté par un médecin de la ville de Sierre, Meinrad de

Werra, qui déplore le mauvais état sanitaire des ouvriers travaillant
dans des conditions extrêmes de poussières et de chaleur. De Werra
défend aussi les sœurs du couvent de Géronde, situé sur une colline
surplombant directement l'usine et ses lanterneaux: la plupart
doivent être déplacées pour raisons de santé. Les sœurs exigent alors

un déménagement de l'institut pour enfants sourds et muets qu'elles
dirigent, aux frais de l'AIAG. Pourtant, le rapport d'expertise officiel
demandé par l'État nie toute responsabilité de l'usine sur ces
maladies. Louis Michaud, professeur de médecine à l'Université de

Lausanne, est l'auteur de ce long texte alambiqué qui présente tous
les signes d'une manœuvre de diversion et de manipulation du doute,

5 Daniel C. Ménégoz, «Protection de l'environnement autour des usines d'électro-
lyse», in Paul Morel et Ivan Grinberg (éd.), Histoire technique de la production
d'aluminium: les apports français au développement international d'une industrie, Grenoble,
PUG, 1992, pp. 131-174. D'autres polluants - anhydride sulfureux (S02), amiante
utilisé dans les cuves, cyanure des déchets de cuve (brasques)... - ne seront pas traités
dans le cadre de cet article.

6 Discours du secrétaire de la commission ouvrière, Charles Florey, à l'occasion
des cinquante ans de l'usine de Chippis, Allô Chippis, 13 juillet 1958.

7 Simon Schwery, « Silence et combats autour des émanations nocives des
usines de l'AIAG à Chippis 1908-1930) », Annales valaisannes, 2007, pp. 197-220.
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à dessein8. Michaud n'a-t-il pas été engagé par l'État sur la chaude
recommandation de la direction de l'usine de Chippis, illustration
typique de l'asymétrie de pouvoir existant entre pollueurs et pollués
dans la détermination scientifique des nuisances? Cette prise de
contrôle du savoir scientifique par l'industriel n'est pas spécifique au
contexte helvétique et se retrouve par exemple autour des usines
d'aluminium qui s'installent au même moment en Savoie9.

Dans ce temps d'installation des usines, les pollutions sont aussi
rendues acceptables par d'autres stratégies mises en place par les
industriels. Si ceux-ci se refusent à reconnaître une responsabilité dans
les dommages, ils compensent les dégâts avec un régime d'indemnisation

des plaignants et de rachat du foncier le plus touché par les
émanations. Quant aux autorités, au vu des liens d'intérêts entre élites
économiques et politiques, elles cherchent plutôt à aménager des
conditions favorables à une industrie vue comme un frein à l'exode
rural. Ainsi, la recherche de compromis domine souvent toute volonté
de contrainte environnementale, d'autant que les industriels n'hésitent
pas à rappeler qu'une trop forte ingérence publique les pousserait à

s'exiler sous d'autres cieux, jugés plus cléments. Ainsi la société des
Frères Giulini qui, en 1911, alors que les premières procédures
judiciaires sont lancées par des paysans de Martigny, déclare étudier
«sérieusement le projet de transférer complètement notre Usine hors
du pays » face aux nombreuses « chicanes » subies et alors que « ni
fumées ni poussières ne [sortent] de notre Usine. »10 "our l'industriel,
les dégâts aux cultures sont causés par le goudronnage des rues...

La dépendance à l'égard de ces nouvelles sociétés « aluminières »

est encore renforcée par la politique sociale développée surtout à partir
des années 1920. A Chippis, la direction apporte son aide à la construction

de l'école, puis de l'église. Dans les années trente, l'usine propose
sa propre caisse maladie et celle de chômage, fournit des soins gratuits
aux ouvriers et à leurs familles. Dans les années 1960, le président de
la commune de Chippis, Alphonse Schmid, qui fait toute sa carrière

8 Sur l'étude de la production de l'ignorance («agnotologie»), voir Robert N.
Proctor, Golden Holocaust: la conspiration des industriels du tabac, Sainte-Marguerite-
sur-Mer, Éd. des Équateurs, 2014.

9 Olivier Chatterji, «Aluminium smelters and industrial hazards in the Maurienne
Valley. Experts, reformers and local resistance (1892-1939)», Actes d'histària de

la ciència i de la tècnica, 2017, pp. 55-78.
10 Archives d'État du canton duValais (ci-après AEV), 3510-2,10.11.7.3., Lettre des

Gebrüder Giulini Gmbh au Département de l'Intérieur, Martigny, 17.08.1911.
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à l'usine d'aluminium, revient dans les termes suivants sur le bilan
des bienfaits et des méfaits de l'industrie, qu'il présente comme bien
déséquilibré : « Il y a bien parfois quelques odeurs dans l'air, quelques
bruits désagréables, quelques grains de charbon sur les robes de nos
filles [...], mais il y a aussi un équipement, des bâtiments, des écoles et
des institutions sociales qui font la fierté de notre ménage public. »"
On comprend bien que, pour la population majoritairement ouvrière
de la région, il est délicat de mordre la main qui la nourrit, malgré les

conditions de travail et de vie pénibles.

La gestion confinée de la fluorose
Si la conflictualité sociale autour des fumées « délétères » disparaît

entre les années 1920 et 1970, cela ne signifie pas que le mouvement
ouvrier reste insensible aux difficultés sanitaires présentes à l'intérieur
des halles de production. Certes, les syndicats, qui apparaissent en
Valais dans les années 1910, concentrent surtout leurs revendications
sur des questions salariales et d'horaire, mais des négociations
s'installent entre patronat et monde ouvrier pour améliorer les conditions
de travail. Ces tractations sont notamment menées par la commission
ouvrière de l'usine de Chippis, instituée à la suite de la première
grève de juin 1917. Cette dernière a été menée sous la direction du
mouvement chrétien social, mais c'est bien la Fédération des ouvriers
de la métallurgie et de l'horlogerie (FOMH) qui bénéficie par la suite
d'une représentation dominante au sein du personnel de l'usine. Les
archives de section à disposition donnent quelques indications, très
partielles, au sujet des questions de santé au travail, avec une première
revendication repérée en 1939, puis la mise en place d'examens radio-
graphiques des poumons sur une base volontaire à partir de 1946,
cela avant que les connaissances médicales au sujet de la fluorose
industrielle n'infusent aussi en Valais dans les années 1950 et 1960.

Que ce soit à Chippis ou à Martigny, les ouvriers revendiquent alors
de meilleures conditions de ventilation dans les halles des fours ainsi
qu'un service de médecine du travail12.

11
« Le président nous parle », Allô Chippis, 01.11.1962.

12 AEV, Fonds FTMH, Région Valais, 04/002, PV de la séance de la commission
ouvrière du 7 mars 1939, du 19 novembre 1946, du 3 décembre 1959, du 31 août 1961,
du 31 janvier 1964, du 20 juillet 1966, du 8 janvier 1970, du 23 février 1973; AEV,
3510-2,10.11.9.2 PV de la séance de l'Office cantonal de conciliation dans l'affaire
Ouvriers et FOMH contre la Direction de l'Usine d'aluminim Martigny SA,
Martigny, 26 mars 1954.
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dans 100

Un ouvrier au travail à Chippis lors du chargement d'alumine dans une cuve d'électrolyse.
© Cinéjournal suisse, 13 octobre 1950, 2'40".

L'usine Alusuisse, ses fumées et le vieux village de Chippis en 1963,
© Cornet Photo AG, ETH-Bibliothek Zurich, Com_F63-01419.
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Il n'est cependant pas possible, en l'état des recherches, de saisir
le processus exact qui amène la Caisse nationale d'assurance en cas
d'accidents (CNA) à reconnaître la fluorose comme maladie
professionnelle en 1953. Cette maladie est définie pour la première fois en
lien avec la production industrielle par Hector Cristiani dans les
années 1920. Ce professeur de l'Université de Genève agissait comme
expert pour étudier les maladies constatées sur le cheptel des environs
de Chippis13. Dans les années 1930 et 1940, la fluorose est décrite
sur les travailleurs des mines de cryolithe puis ceux des halles d'élec-
trolyse. Elle provoque principalement des douleurs articulaires et une
ossification trop prononcée. Les médecins mentionnent les «squelettes

en ivoire» développés par certains ouvriers14.
Les connaissances concernant la fluorose industrielle sont réalisées,

à leur corps défendant, sur les ouvriers soumis aux émanations
et sans que ces derniers soient tenus au courant des résultats des
recherches en cours. Les ouvriers ne sont pourtant que des cobayes
inconscients des risques pris sur leur lieu de travail. En été 1950, un
rapport de l'ingénieur Roger Bonvin, chef du Service valaisan de la

protection ouvrière, ne cache pas que les ouvriers des fours n'acceptent
ces conditions « que par nécessité, conscients du fait qu'ils y sacrifient
leur santé et une tranche de leur vie dans les conditions actuelles».15

La chaleur dégagée par les fours est alors supérieure en moyenne de

25° à la température extérieure. Elle peut monter jusqu'à 82° à proximité

d'un four dont la croûte vient d'être cassée. Pour Bonvin,
l'accoutumance à ces hautes températures est «possible et objectivement
certaine», contrairement aux problèmes des intoxications. Celui qui
deviendra conseiller fédéral pour le parti conservateur relève le danger
représenté par les gaz stagnant dans les halles, qui provoquent des

«empoisonnements lents mais certains. [...] Il est évident que si des
chimistes et des médecins étudiaient à fond l'influence de ce travail
sur la santé des ouvriers, ils pourraient établir que leur vie est
raccourcie de façon sensible et leur santé diminuée en proportion. »

13 Hector Cristiani, Une nouvelle maladie. La fluorose ou cachexie fluorique, Paris,
Masson et Cie, 1926.

14 J. N. Agate et al., Industrial Fluorosis, Medical Research Council Memorandum
22, London, His Majesty's Stationary Office, 1944.

15 AEV, 3510-2,10.11.9.2, Rapport de Roger Bonvin concernant l'usine
d'aluminium de Martigny SA, Sion, 6 juillet 1950. Les citations suivantes proviennent
de ce document.
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En 1963, le premier cas de fluorose industrielle est reconnu par
la CNA au profit d'un ouvrier exposé plus de quarante ans à l'usine
d'aluminium de Chippis16. L'un des auteurs de cette étude, le médecin
Jean-Louis de Chastonay, est engagé deux ans plus tard en tant que
médecin d'usine, un poste nouvellement créé. Durant une décennie,
soixante et un cas sont traités par la CNA dans toute la Suisse et
quarante-deux travailleurs obtiennent une indemnisation17. Ces chiffres
sont à prendre avec précaution: quelles sont les autres maladies,
notamment respiratoires ou cancéreuses, qui ont été provoquées par le

travail à l'usine ?Y a-t-il eu des cas de fluoroses qui ont été traités comme
de simples rhumatismes? Le numéro du 1er mai 1966 d'Allô Chippis,
le bulletin d'entreprise des usines de Chippis et Sierre, relaie ainsi
les résultats, présentés comme très réjouissants, de la grande enquête
sur le rhumatisme mené par le service du docteur de Chastonay sur
2460 employés. Derrière le rhumatisme, comment ne pas penser que
c'est la fluorose qui était recherchée

C'est dans la région de Martigny qu'il faut chercher les premiers
signes d'une contestation ouvrière sur la question de la fluorose.
Dominic Ruch, qui a travaillé sur les archives de l'entreprise Aluminium

Martigny S.A., indique que la commission ouvrière se plaint
dès 1965 des conditions de travail «déplorables» qui régnent dans les

halles d'électrolyse, agrandies deux ans auparavant18. Des lacunes
dans le diagnostic de la maladie sont alors dénoncées par les ouvriers.
Cette expertise ouvrière amène la CNA à mandater des médecins de
l'Université de Genève pour mettre au point de nouvelles méthodes
de diagnostic. Ces mutations doivent être mises en relation avec la
nouvelle loi fédérale sur le travail de 1964, qui permet notamment
l'engagement d'un médecin du travail pour la Suisse romande par
la Confédération. A partir de 1966, le docteur Luciano Ducrey se

fait connaître du monde syndical par son attitude favorable à la
reconnaissance des maladies professionnelles chroniques. Il entre
en conflit avec les médecins de la CNA, qui reste une assurance et

16 Christian de Sépibus, Jean-Louis de Chastonay, «Un cas de fluorose en
Valais», Radiologica clinica, vol. 32, 1963, pp. 340-348.

17 Jean-Michel Maillard etWilly Dettwiler (éd.), «Quelques aspects de la fluorose

industrielle en Suisse», Archives des maladies professionnelles, de médecine du
travail et de sécurité sociale, vol. 36, n°7-8, 1975, pp. 409-420.

18 Dominic Ruch, «Une étonnante longévité. L'histoire d'une usine suisse
d'aluminium à Martigny», Cahiers d'histoire de l'aluminium, 42-43, 2009, pp. 84-
107, ici p. 103.
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qui cherche avant tout à limiter les coûts et à débusquer les « faux »

malades19.
Est-ce l'arrivée de Ducrey qui stimule les revendications ouvrières

pour de meilleures conditions de travail Est-ce les événements français

de Mai 68 qui font souffler un vent nouveau sur les syndicats
valaisans Toujours est-il qu'en juin 1968, la problématique du fluor
fait son apparition dans la presse régionale et les procès-verbaux
syndicaux. A Martigny, alors que les agriculteurs de la région ont
obtenu des indemnités augmentées pour les dommages aux cultures,
le secrétaire syndical Paul Arlettaz s'inquiète de l'oubli des dégâts
causés par les gaz sur les corps ouvriers (« les yeux et le visage brûlés,
les poumons engorgés»20, détaille-t-il). Il refuse pourtant de considérer

le problème du fluor de façon globale et oppose intérieur et
extérieur des halles de production. Pour lui, une captation des gaz à

l'intérieur de l'usine entraînerait une péjoration de l'atmosphère de

travail. «Pour l'heure, en ce qui nous concerne, nous persistons à

croire que la santé des travailleurs passe avant celle du feuillage des
abricotiers », affïrme-t-il, en expliquant que le syndicat travaille avec
la direction à une solution technique satisfaisante.

Deux semaines plus tard, un procès-verbal de la Commission
ouvrière de Chippis mentionne pour la première fois le terme de «fluor».
Les représentants de l'électrolyse s'inquiètent des maladies «toujours
plus fréquentes » qui y sont liées et « ceci sur des ouvriers encore
relativement jeunes»21. Mais cette revendication reste bien timide et la
commission se contente d'inviter la direction à étudier la question de

l'amélioration du milieu ambiant. A Martigny, les discussions se
durcissent. Le 5 août 1968, une grève d'avertissement de deux heures a

lieu, laissant trois jours à la direction pour s'engager contractuellement à

améliorer l'atmosphère de travail22. Si une meilleure installation de
ventilation est bel et bien mise en place, celle-ci a probablement transféré
les émanations fluorées vers l'extérieur de l'usine. Le conflit s'installe
donc moins entre pollueurs et pollués qu'entre ouvriers et paysans.

19 Les tensions entre Ducrey et la CNA sont bien visibles dans ce dossier :

Archives fédérales suisses, E7184A#2000/394#277, Inspection des fabriques,
Aluminium Suisse SA, Chippis, 1965-1976.

20 Paul Arlettaz, «Le fluor est-il bon pour la santé?», Le Nouvelliste, 04.06.1968.
21 AEV, Fonds FOMH-FTMH, 04/002, PV de la commission ouvrière du

20.06.1968.
22 Dominic Ruch, op. cit., p. 103.
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En parallèle à ces tractations, la CNA mène une prophylaxie
généralisée des ouvriers de l'électrolyse et commence à mesurer les

valeurs de concentration du gaz fluorhydrique dans les halles d'élec-
trolyse23. En 1971, une valeur limite de fluor dans l'air est édictée, mais
elle n'est pas respectée et ne se traduit pas par des changements dans
les techniques de production. La CNA se contente des déclarations
des industriels qui disent étudier activement de nouvelles solutions
techniques24. Plutôt que d'imposer une action préventive à la source,
les autorités de tutelle restent sur un paradigme de la compensation.
A partir de 1969, l'ensemble des ouvriers exposés en Suisse subit une
sélection plus poussée à l'embauche par un examen des os et des
articulations et des contrôles périodiques des taux de fluor dans l'urine
sont réalisés. Lorsqu'un ouvrier est jugé trop « fluoré », la direction le
déplace sur un poste de travail moins exposé25.

Dans cette affaire, les ouvriers et leurs représentants restent très
discrets et la gestion de la toxicité demeure confinée à des cercles
d'experts. Dans ses mémoires, le secrétaire syndical Alfred Rey
présente alors les choses sous un jour trop flatteur lorsqu'il estime que
la «guerre du fluor» a été gagnée par les ouvriers dans leurs négociations

avec la direction au cours des années I96026. L'épuration des

gaz intervient sous la pression d'autres mouvements sociaux. Pour
trouver des discours dénonçant ouvertement les souffrances subies

par les ouvriers, il faut s'intéresser à d'autres acteurs, qu'ils soient
paysans ou trotskystes.

Expertise profane et action directe paysanne
Les prétendues « Trente Glorieuses » ont été marquées par un fort

accroissement de la production d'aluminium et le métal connaît de
nouvelles applications dans le secteur de l'alimentation, de l'automobile

23 H. H. Schlegel (CNA), «Industrielle Skelettfluorose.Vorläufiger Bericht über
61 Fälle aus Aluminiumhütten», Médecine sociale et préventive, vol. 19, 1974,
p. 269-274; Ernst Sutter (CNA), «Fluoridmessungen in Aluminiumhütten»,
Staub, 1973, 33, p. 111-117. Les valeurs mesurées dans les usines valaisannes se

situent au-dessus du seuil d'exposition toléré.
24 Réponse du Conseil fédéral à l'interpellation de Gabrielle Nanchen du

15 mars 1977 (77.313), Pollution au fluor en Valais, 5 octobre 1977. En ligne:
www.amtsdruckschriften.bar.admin.ch/viewOrigDoc/20006060.pdf?id=200060
60&cache=1550761520422

25 AEV, Fonds FTMH, 04/002, PV de la Commission ouvrière du 18 juin 1969.
26 Alfred Rey, Témoin et acteur d'un siècle d'évolution valaisanne et suisse, Sierre

et Lausanne, FTMH et LEP, 1993, pp. 164-170.
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